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Assistance au Mozambique 

L'Assemblee générale, 

Rappelant la décision du Gouvernement mozambicain d'appliquer les sanctions 
obligatoires contre le régime illégal de Rhodésie du Sud, conformément à la 
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 29 mai 1968, 

Reconnaissant les lourds sacrifices économiques consentis par le Mozambique 
par suite de sa décision d'appliquer les sanctions de l'Organisation des Nations 
Unies et de fermer ses frontières avec la Rhodésie du Sud, 

Rappelant la résolution 386 (1916) du Conseil de sécurité, en date du 
li mars 19!6, par laquelle le Conseil a lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils 
apportent immédiatement une assistance financière, technique et matérielle au 
b1ozambique et prié le Secrétaire général de prendre des dispositions, en coopé
ration avec les organismes compétents des Nations Unies, pour que cette assistance 
soit immédiatement apportée au Mozambique, afin de lui permettre d'exécuter 
normalement son programme de développement économique et d'être mieux à même 
d'appliquer pleinement les sanctions obligatoires de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Notant avec une profonde préoccupation les pertes de Vles humaines et la 
destruction des éléments d'infrastructure indispensables, tels que routes, voies 
fprrées, ponts, installations petrolieres et électriques, écoles et hÔpitaux, 
definis dans l'annexe au rapport du Secrétaire général du 16 août 1979 1), 

1) A/34/311. 
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Rappelant en outre ses résolutions 31/43 du ler décembre 1976, 32/95 du 
13 décembre 1977, 33/126 du 19 decembre 197o, 34/129 du 14 decembre 1979 et 
35/99 du 5 decernbre 1980 dans lesquelles elle a prie instamment la communauté 
internationale de répondre efficacement et 0énéreusement en ce qui concerne la 
fourniture d 1 une assistance au lviozambique, 

Notant que 1 1 independance du Zimbah1ve à la fois ouvre des perspectives et 
lance un défi a la communauté internationale, en particulier aux Etats voisins 
dont les économies ont êtê sl êtroi te;nent liées à celle de ce pays, 

Tenant compte du fait que la sécheresse qul a touché six des dix provinces du 
ldozambique a atteint les proportions dramatiques d'une catastrophe naturelle, 

Ayant examiné le rapport sur la sécheresse au Mozambique~/, qui donne une 
estimation des besoins immédiats appelant une assistance d 1 urgence de la part de 
la communaute internationale, 

Notant qu'une mission de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, du P:rogranwe alimentaire mondial et de l'Organisation météoro
logique 111ondiale s 1 est rendue au Mozambique en juillet 1980 pour évaluer la crise 
alimentaire en termes de perte partielle de cereales provoquée par la sécheresse 
qui a dévasté une partie du pays, 

Ayant examiné le :rapport du S=cretaire c;ênéral sur 1 1 assistance au Mozambique ]._/ 
et notant avec préoccupation que la situation économique et financiêre de ce pays 
demeure ~rave et grevee par les déficits du budget et de la balance des paiements 
et que, sans accroissement de l'assistance internationale" le Gouvernement devra 
réduire des importations essentielles pour exécuter ses pro~rammes de developpement 
et pour raülene:r la production industrielle au niveau où elle était avant qu'il 
n'applique les sanctions" 

1. Approuve vigoureusement les appels lancés par le Conseil de sécurité et 
le Secrétaire gèneral en faveur d'une assistance internationale pour le Mozambique; 

2. Souscrit pleinement a l'évaluation et aux principales recommandations 
fisurant dans 1' annexe au rapport du Secrétaire c;enêral: 

3. Exprime sa satisfaction au Secrétaire c;êne:ral pour les mesures qu'il a 
prises en vue di organiser un progra,nme international d 1 ~ssistance économique 
au Mozambique~ 

4. Exprime egalement sa satisfaction de l'assistance fournie jusqu'à présent 
au Mozambique par divers Etats et organisations régionales et internationales; 

5. ReP,rette, cependant, que l'assistance totale fournie jusqu'ici soit 
encore très en deçà des besoins urgents du l'lozambique; 

~/ A/C.2/35/5, annexe. 

l} A/36/267-S/14627. 
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ô. Appelle 1 1 attention de la communauté internationale sur l'assistance 
financiere, ~conomique et materielle supplémentaire dont, selon le rapport du 
Secrétaire t,éneral, le l'lozambique a un urc;ent besoin_ 

7. Prie instamment les Etats Membres et les organisations qui exécutent déja 
ou négocient actuellement des programmes d'assistance au Mozambique de renforcer 
ces proGrarrmes chaque fois que cela est possible, 

8. Lance un appel à la communauté internationale pour qu'elle apporte d'ur~ence, 
lJOur faire face aux "oesoins, une assistance extérieure sous forme de denri::es 
alimentaires et de médicaments et une coopération techniqu<:: aux fins de la 
prévention des catastrophes et de l'adoption de mesures pour s'en proteger; 

9. Demande aux Etats l'lembres, aux orr,anisations régionales et interré_sionales 
et aux autres organisations o intere:ouvernementales et non e;ouvernementales) de 
fournir une assistance financière, materielle et technique au Mozambique, chaque 
fois que cela sera possible sous forme de dons, et les prie instanJIDent d 1 envisater 
tout spécialement d 1 inclure sans tarder le Mozambique dans leurs lJrocraimnes 
d'assistance au développement si ce pays n'y figure pas déjà, 

10. Lance un appel a la communaute internationale pour flu'elle contribue au 
compte spécial ouvert par le Secrétaire gént:ral afin de faciliter le verse1J1ent de 
contributions pour le i,1ozambique, 

11. Invite le ProcraJYlllle des Nations Unies pour le développement, le Fonds des 
Nations Unies pour 1 'enfance o le Procramme alimentaire Elondial, 1 'Orc;anisation 
mondiale de la sante, 1 1 Organisation des 1Jations Unies pour le développement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l' a;::ric uJ_ture 
et le Fonds international de développement at_::ricole il attirer l'attention de leurs 
organes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins particuliers du llozambique 
et a, rendre compte des ù2cisions prlses par ces organes au Secrétaire g~nêral 
avant le 15 JUillet 19J2, 

12. Prie les prot:,rammes et les organismes COlT!jJêtents cles lJations Unles - en 
particulier le Programme des 1~ations Unies pour le develol_JI)ement, 1 1 Orc;anisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l 1 ae,ricultureJ le Fonds international de 
développement; a,sricole, le Programme alimentaire mondiale l'Or:_zanisation mondiale 
de la sante et le Fonds des Nations Unies l>Our l 1 enfance - de maintenir et 
d'accroître leurs prograrm11es présents et futurs d 1 assistance au lozarübique et de 
cooperer etroitement avec le Secrétaire genéral pour or~cwiser un pro;:rarnwe inter
national efficace d 1 assistance eJG de faire rapport periodique1nent au Secretaire 
e;ënéral sur les lüesures au; ils ont prises et les ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour venir en aide au llozambique; 

1 -_, 
_) . Prie le Secretaire i:~enéral : 

a) De J_Joursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessalres 
à un pro;"ranllile efficace d 1 assistance financiere, teclmic1ue et materielle au 
l'JozardJique, 
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b) l!e garder la situation au Hozambique constamment a l'étude, de rester 
etroiteu.ent en contact avec les Etats l:lembres, les organisations re:::;ionales et 
autres orGanisations intercouvernementales, les institutions spècialisêes et les 
institutions financieres internationales et autres organismes intéressés et de 
rendre compte au Conseil êcono1nique et social, lors de sa seconde session ordinaire 
de 1982 de l'état d'avancement du programme spécial d'assistance économique au 
Mozambique~ 

c) De faire procéder à une étude de la situation economique du 1Iozambique 
et des pro[,rès réalisés en ce C}ui concerne l'organisation et l'exécution du 
programme special d 1 assistance économique en faveur de ce pays en temps utile 
pour que la question puisse être examinee par l'Assemblée :-;énérale il sa trente
septième session. 


